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Vous traiterez au choix l’un des sujets suivants :

1) « Travailler parce qu'on y est contraint n'est bon, ni pour le salarié, ni pour le client, ni pour l'employeur. » dit Jean-François Girault, président de la Confédération des professionnels indépendants de l'hôtellerie, à propos des mesures du gouvernement pour faire la chasse aux « faux-chômeurs. En 2007, 24% des chômeurs ont refusé une offre d’emploi. Que pensez-vous de cette déclaration et du principe de radiation du chômeur refusant plusieurs ORE (offre raisonnable d’emploi )? Comment à votr avis peut-on combattre le chômage de masse ?

2) Après plusieurs années de forts excédents, la France enregistre depuis deux ans un déficit commercial croissant. D’après Patrick Artus, « le déficit français ne s'explique ni par la vigueur de l'euro, ni par des coûts de production supérieurs à ceux de nos voisins, ni par une mauvaise spécialisation géographique ou un mauvais positionnement sectoriel. Le problème français tient au fait que nous n'avons pas suffisamment de PME en mesure d'exporter. Elles ne sont pas suffisamment grosses pour s'attaquer aux marchés étrangers. De plus, il apparaît que le « made in France » signifie de plus en plus des produits bas de gamme, alors que les pays industrialisés qui conquièrent des parts de marché proposent des produits innovants de bonne qualité. La France n'a plus de « pricing power », autrement dit de pouvoir de marché qui permet à un pays de vendre durablement plus cher parce que sa qualité ou sa spécificité sont reconnues.

1) A de nombreuses reprises, le président de la République, Nicolas Sarkozy, a affirmé sa volonté de renforcer les sanctions contre les chômeurs qui refusent des offres d'emploi. Il a demandé la mise en place de « sanctions » à l'encontre des demandeurs d'emploi qui refuseraient  « deux offres  acceptables ».  Est-ce, à votre avis, un moyen de sortir du chômage de masse ?

2) Le récent scandale Forgeard, l'ancien coprésident d'EADS, qui a révélé le montant de ses indemnités de départ de 8,5 millions d'euros en juillet 2006 alors qu'Airbus était en grande difficulté, a mis en évidence les dérives des rémunérations de certains grands patrons français. Faut-il à votre avis laisser le marché jouer son jeu ou est-il nécessaire d’introduire dans ce domaine une certaine régulation ?

